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ANNEXE 1 
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21/06/2012 Version du 26 octobre 2010

Hypothèse : collège 600 - SEGPA 64

600 rationnaires Gymnase
+plateau sport

Code Activité Surfaces* Aires

Hypothèse :

A Acc ueil et accompagnement scolaire 1 435 2 597

A1 Espaces d'accueil 210 50
A1.1 Parvis piéton extérieur - PM

A1.2 Aire d'accueil dans l'enceinte - PM

A1.3 Garage à cycles des élèves - 50

A1.4 Hall d'accueil 120 -

A1.5 Loge d'accueil 17 -

A1.6 Sanitaires de la loge 3 -

A1.7 Bureau de réception des parents 10 -

A1.8 Bureau de réception des parents 10 -

A1.9 Salle de réunion du conseil d'administration 50 -

A2 Amphithéâtre 199 0
A2.1 Sas d'entrée de l'amphithéâtre PM

A2.2 Amphithéâtre 150 -

A2.3 Coulisses de l'amphithéâtre PM -

A2.4 Loges femmes de l'amphithéâtre 7,5 -

A2.5 Loges hommes de l'amphithéâtre 7,5 -

A2.6 Dépôt de l'amphithéâtre 10 -

A2.7 Sanitaires hommes de l'amphithéâtre 12 -
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A2.8 Sanitaires femmes de l'amphithéâtre 12 -

A3 Direction 158 0
A3.1 Espace d'accueil de la direction PM -

A3.2 Secrétariat du principal 20 -

A3.3 Bureau du principal  (1) 20 -

A3.4 Bureau du principal adjoint 17 -

A3.S1 Bureau du directeur de la SEGPA 17 -

A3.S2 Secrétariat du directeur de la SEGPA 12 -

A3.5 Secrétariat du gestionnaire 15 -

A3.6 Bureau du gestionnaire 15 -

A3.7 Local classement et reprographie de la direction 18 -

A3.8 Salle de réunion de la direction 18 -

A3.9 Sanitaires hommes de la direction 3 -

A3.10 Sanitaires femmes de la direction 3 -

A4 Espaces des enseignants 108 0
A4.1 Salle des enseignants 50 -

A4.2 Espace détente des enseignants 10 -

A4.3 Salle de travail des enseignants 15 -

A4.4 Espace reprographie des enseignants 5 -

A4.5 Sanitaires hommes des enseignants 12 -

A4.6 Sanitaires femmes des enseignants 16 -

A5 Vie scolaire 150 0
A5.1 Bureau du conseiller d'éducation 15 -

A5.2 Bureau du conseiller d'éducation 0 -

A5.3 Bureau des surveillants 25 -

A5.4 Salle d'étude 55 -

A5.5 Salle d'étude 55 -

A6 Espace santé 62 0
A6.1 Espace d'attente de l'espace santé PM -

A6.2 Sas de l'espace santé 7 -

A6.3 Bureau de l'infirmerie et salle de soins 12 -

A6.4 Salle de consultations 12 -

A6.5 Espace de repos 15 -

A6.6 Sanitaires de l'espace santé 4 -
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A6.7 Bureau de l'action sociale 12 -

A7 Espaces des élèves 170 2 547
A7.1 Cour de récréation - 1992

A7.2 Préau - 555

A7.3 Foyer des élèves 40 -

A7.4 Salle d'activités de groupe 20 -

A7.5 Salle d'activités de groupe 20 -

A7.6 Sanitaires généraux filles 50 -

A7.7 Sanitaires généraux garçons 40 -

A8 Restauration 378 0
A8.1 Air e d'attente de la restauration (2) - PM

A8.2 Espace lave-mains de la restauration 5 -

A8.3 Chaîne de distribution "côté restauration" 35 -

A8.4 Salle de restauration des élèves 288 -

A8.5 Salle de restauration du personnel 35 -

A8.6 Dépose des plateaux 15 -

B Enseignements 4 494 3 274

B1 CDI 312 0

B1.1 Espace documentaliste du CDI 30 -

B1.2 Espace informatique du CDI 25 -

B1.3 Espace de présentation des ouvrages du CDI 95 -

B1.4 Espace lecture du CDI 30 -

B1.5 Espace de travail en équipe du CDI 15 -

B1.6 Espace de travail en équipe du CDI 15 -

B1.7 Dépôt du CDI 15 -

B1.8 Salle d'accompagnement du CDI 30 -

B1.9 Salle d'accompagnement du CDI 30 -

B1.10 Bureau de l'orientation (COP) 12 -

B1.11 Bureau de l'ATI 15 -

B2 Enseignement général 1 408 0
B2.1 Salle courante 55 -

B2.2 Salle courante 55 -
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B2.3 Salle courante 55 -

B2.4 Salle courante 55 -

B2.5 Salle courante 55 -

B2.6 Salle courante 55 -

B2.7 Salle courante 55 -

B2.8 Salle courante 55 -

B2.9 Salle courante 55 -

B2.10 Salle courante 55 -

B2.11 Salle courante 55 -

B2.12 Salle courante 55 -

B2.13 Salle courante 55 -

B2.14 Salle courante 55 -

B2.15 Salle courante 55 -

B2.16 Salle courante 55 -

B2.17 Salle courante 55 -

B2.18 Salle courante 55 -

B2.19 Salle courante 55 -

B2.20 Salle courante 55 -

B2.S1 Salle courante 55 -

B2.S2 Salle courante 55 -

B2.S3 Salle courante 55 -

B2.S4 Salle courante 0 -

B2.22 Salle informatique multimédia  (3) 75 -

B2.23 Espace de communication 18

B2.24 Espace de communication 18

B2.25 Loca l rangement  (4) 8 -

B2.26 Local rangement 8 -

B2.27 Dépôt "classe mobile informatique" 8 -

B2.28 Dépôt "classe mobile informatique" 8 -

B3 Pôle scientifique et technologique 503 0
B3.1 Salle de sciences 75 -

B3.2 Salle de sciences 75 -

B3.3 Salle de sciences 75 -

B3.4 Salle de préparation et collections  (5) 45 -

B3.5 Salle de sciences 0 -

B3.6 Salle de sciences 0 -
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B3.7 Espace communication 18 -

B3.8 Dépôt "classe mobile informatique" 5 -

B3.9 Espace polyvalent (6) 90 -

B3.10 Espace polyvalent 90 -

B3.S1 Espace polyvalent 0 -

B3.11 Espace à moyens partagés (7) 30 -

B4 Enseignement artistique 255 0
B4.1 Salle d'arts plastiques 85 -

B4.2 Salle d'arts plastiques 0 -

B4.3 Local rangement arts plastiques 10 -

B4.4 Salle de musique et de chant choral 80 -

B4.5 Salle de musique et de chant choral 80 -

B5 EPS 1 591 3 250

B5.1 Aire d'accueil du gymnase - PM

B5.2 Hall d'accueil du gymnase 20 -

B5.3 Bureau des enseignants d'EPS 15 -

B5.4 Vestiaires - douches hommes du gymnase 7,5 -

B5.5 Vestiaires - douches femmes du gymnase 7,5 -

B5.6 Sanitaires femmes du gymnase 3 -

B5.7 Sanitaires hommes du gymnase 3 -

B5.8 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.9 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.10 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.11 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.12 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.13 Vestiaire - douches élèves du gymnase 15 -

B5.14 Sanitaires (F) élèves - public du gymnase 16 -

B5.15 Sanitaires (H) élèves - public du gymnase 16 -

B5.16 Espace intérieur de rangement du matériel 60 -

B5.17 Local ménage du gymnase 5 -

B5.18 Salle principale du gymnase (44 m x 24 m) 1056 -

B5.19 Emprise mur d'escalade (22,5 ml) 4 -

B5.20 Salle multi-activités (12 m x 24 m) 288 -

B5.21 Piste de demi-fond - 800

B5.22 Piste de vitesse et saut en longueur - 616
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B5.23 Aire de saut en hauteur - PM

B5.24 Aire extérieure de rangement  du matériel - 10

B5.21 Plateau sportif n°1 912

B5.22 Plateau sportif n°2 912

B S1 Hygiène, Alimentation, Services 204 0
B S1.1 Local entretien du linge 30 -

B S1.2 Local entretien des locaux 12 -

B S1.3 Local réserve sèche 5 -

B S1.4 Local réserve froide 5 -

B S1.5 Local réception 5 -

B S1.6 Préparation froide 10 -

B S1.7 Préparation chaude 30 -

B S1.8 Distribution et salle à manger 25 -

B S1.9 Plonge 5 -

B S1.10 Local déchets 5 -

B S1.11 Sanitaires et vestiaires clients 6 -

B S1.12 Sanitaires et vestiaires-douches élèves 36 -

B S1.13 Salle de cours TD, TP 30 -

B S2 Habitat 221 24
B S2.1 Local atelier activités élèves de 4ème 20 -

B S2.2 Local atelier implantation des machines 50 -

B S2.3 Local atelier activités élèves de 3ème 50 -

B S2.4 Local rangement des outillages 5 -

B S2.5 Local stockage des produits 10 -

B S2.6 Local stockage des matériaux 20 -

B S2.7 Local extérieur tri et stockage des déchets - 10

B S2.8 Zone extérieure fabrication du béton - 12

B S2.9 Local stockage bouteilles à gaz - 2

B S2.10 Sanitaires et vestiaires élèves 36 -

B S2.11 Salle de cours TD, TP 30 -

C Accompagnement technique et logements 1 401 1 375

C1 Cuisine 286 0
C1.1 Aire de service et de livraison de la cuisine  (8) - PM

C1.2 Hall de réception - Déconditionnement - Décartonnage 10 -
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C1.3 Vestiaires - douches (F) de la cuisine 8 -

C1.4 Vestiaires - douches (H) de la cuisine 8 -

C1.5 Sanitaires femmes de la cuisine 3 -

C1.6 Sanitaires hommes de la cuisine 3 -

C1.7 Bureau du chef de cuisine 10 -

C1.8 Réserves sèches 15 -

C1.9 Réserves froid positif 25 -

C1.10 Réserves froid négatif 10 -

C1.11 Réserves matériels 5 -

C1.12 Légumerie - Déboîtage 18 -

C1.13 Office de préparations froides 25 -

C1.14 Office de préparations chaudes 35 -

C1.15 Chaîne de distribution "côté cuisine" 30 -

C1.16 Laverie batterie et vaisselle 50 -

C1.17 Stockage de la vaisselle propre 8 -

C1.18 Lingerie de la cuisine 8 -

C1.19 Local ménage de la cuisine 5 -

C1.20 Local des déchets de la cuisine 10 -

C2 Espaces du personnel 70 1 215
C2.1 Salle des agents techniques 20 -

C2.2 Espace détente des agents techniques 5 -

C2.3 Vestiaires - douches (F) des agents techniques 20 -

C2.4 Vestiaires - douches (H) des agents techniques 10 -

C2.5 Sanitaires femmes des agents techniques 3 -

C2.6 Sanitaires hommes des agents techniques 3 -

C2.7 Sanitaires d'étage du personnel 9 -

C2.8 Stationnement du personnel - 1200

C2.9 Garage à cycles du personnel - 15

C3 Locaux d'entretien 125 0
C3.1 Air e de service et de livraison des locaux d'entretien - PM

C3.2 Atelier - bureau de l'agent de maintenance 40 -

C3.3 Réserve mobiliers et matériels 30 -

C3.4 Stockage des produits de maintenance 5 -

C3.5 Archives communes 25 -

C3.6 Local de ménage principal 10 -
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C3.7 Locaux de ménage ou de tri d'étage 15 -

C4 Gestion des déchets 0 40
C4.1 Stockage extérieur des conteneurs à déchets - 20

C4.2 Plateforme de tri sélectif et de lavage - 20

C5 Locaux techniques 150 0
C5.1 Local technique du transformateur électrique 10 -

C5.2 Local technique du TGBT 5 -

C5.3 Local technique du compteur d'eau 5 -

C5.4 Chaufferie 50 -

C5.5 Local technique de la ventilation 35 -

C5.6 Machineries ascenseurs PM -

C5.7 Local technique du gymnase 15 -

C5.8 Local technique de l'amphithéâtre 10 -

C5.9 Local répartiteur général 12 -

C5.10 Locaux sous-répartiteur 8 -

C6 Circulations générales
C6.1 Circulations horizontales PM PM

C6.2 Circulations verticales PM PM

C7 Logements de fonction 770 120
C7.1 Logement T 5 du Principal 123 -

C7.2 Garage et cellier du Principal 22 -

C7.3 Stationnement extérieur privatif du Principal - 20

C7.4 Logement T 4 de l'agent d'accueil 103 -

C7.5 Garage et cellier de l'agent d'accueil 22 -

C7.6 Stationnement extérieur privatif de l'agent d'accueil - 20

C7.7 Logement T 4 103 -

C7.8 Garage et cellier 22 -

C7.9 Stationnement extérieur privatif - 20

C7.10 Logement T 4 103 -

C7.11 Garage et cellier 22 -

C7.12 Stationnement extérieur privatif - 20

C7.13 Logement T 4 103 -

C7.14 Garage et cellier 22 -

C7.15 Stationnement extérieur privatif - 20
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C7.16 Logement T 4 103 -

C7.17 Garage et cellier 22 -

C7.18 Stationnement extérieur privatif - 20

C7.19 Logement T 4 0 -

C7.20 Garage et cellier 0 -

C7.21 Stationnement extérieur privatif - 0

EV Espaces verts - PM

Total général
(hor s C5, C6 et EV)

7 180 7 246

Total général
(avec C5 - hors C6 et EV)

7 330 7 246

* Les surfaces utiles minimales mentionnées ne comprennent pas les emprises au sol des éventuels équipements (radiateurs, etc.).

CDAT - reconstruction délocalisée du collège Marcel Pagnol à Martigues 9/9



COMMUNE DE MARTIGUES 
ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA RELOCALISATION DU COLLEGE MARCEL PAGNOL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

EXTRAIT DU PLU DE MARTIGUES 
Planche graphique et règlement zone 1AUC 
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81 1 Emplacement réservé pour voirie

Emplacement réservé pour éléments d’infrastructures
et de superstructures autres que la voirie

ZONAGE

BANDE DES 100 MÈTRES  LOI “LITTORAL” 

VOIES BRUYANTES

19
20

06 07 08

09

10
11

12

13 14 15

16 17

18

ÉCHELLE : 1/2 000ème

04.B - RÈGLEMENT
PARTIE GRAPHIQUE DU RÈGLEMENT D'URBANISME

PLANCHE 4.3CANTO-PERDRIX

LÉGENDE

ESPACES BOISÉS CLASSÉS
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QUARTIER ROUTE BLANCHE 

Cahier des Charges Ecoquartier 
 

 
 
 
I - DEMARCHE GLOBALE DE DEVELOPPEMENT DURABLE SUR LE QUARTIER 

 
Environnement, biodiversité et espace naturel 

Le quartier de la Route Blanche est le dernier espace à urbaniser au nord de la commune avant la 
coupure verte. 
Cette urbanisation est mitoyenne au Sud des équipements existants sur le plateau des Rayettes 
au Nord dans la continuité du quartier de l’Escaillon et à l’Est du quartier du Vallon. 
Le périmètre de la ZAC s’étend sur 74 hectares environ, dont seuls 51 hectares sont urbanisés : 
- Les espaces urbanisés comprennent l’emprise des bâtiments et leurs espaces paysagers 
extérieurs, les voiries et parkings, les places et bassins d’orages paysagers. 
- Un espace naturel de plus 22 hectares est conservé au cœur du projet de quartier. 
Le plan de masse intègre une démarche durable pour ce nouveau quartier en limitant l’impact sur 
l’environnement. En effet, l’espace naturel préservé qui contient des zones d’habitat d’espèces 
protégées animales et végétales,est en lien direct avec la coupure verte du nord  de la commune. 
Ce choix d’aménagement permet d’offrir un bel espace de nature à proximité des futurs 
logements. 
 
Habitat 

Il est prévu, à terme, dans ce nouveau quartier de Martigues, 1 600 à 1 950 logements. A terme (10 
à 15ans), le quartier recevra près de 4000 habitants. 
 
La forme urbaine du quartier : 
Il est prévu, en fonction de la topographie et de l’insertion paysagère : 10 % de lots, 20 à 30 % 
d’individuels groupés 60 % à 70 % de logements collectifs 
Une première tranche de 331 logements collectifs sur un îlot de 36 902 m² est en cours 
d’urbanisation. 
 

Transports en commun 

Les arrêts de transport en commun seront positionnés le long des axes structurant du quartier 
(avenue du 19 mars 1962, Rayettes,…), la distance entre chaque bâtiment et l’arrêt bus ne doit 
pas excéder 250m (pour que le transport en commun soit attractif) et l’écart entre 2 arrêts doit 
être de 200m environ. L’aménagement des espaces publics prendra en compte tous les modes de 
transports en commun (scolaire, urbains,…) et l’évolution des lignes (urbaines et interurbaines). 
L’étude définissant les besoins en déplacements permettra d’intégrer dans le projet global du 
PLU, les nouvelles priorités du quartier au fur et à mesure de sa construction. 
 
Cheminements piétons et vélos 

Cheminements piétons et vélos sont intégrés à l’intérieur de chaque opération, les parkings vélos 
seront positionnés à proximité des entrées de manière à favoriser leur usage. 
Tous les cheminements piétons devront être conçus pour faciliter les déplacements à pieds pour 
tous, dans le quartier, vers les équipements, l’espace naturel  et les arrêts de bus. L’aménagement 
des cheminements qui traversent les espaces naturels devront être traités simplement avec des 
matériaux locaux. On favorisera pour les cheminements des raccourcis par rapport aux 
cheminements voiture. Définir un plan vélo pour le quartier. 
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Accessibilité handicapés 

Malgré une topographie très contraignante, l’aménagement de chaque îlot devra intégrer les 
règles d’accessibilité pour les cheminements piétons (réf. Loi 2005) à l’intérieur de la parcelle 
entre le parking et l’entrée de l’immeuble et de l’immeuble jusqu’à l’arrêt de bus. 
 
Démarche sociale 
La ville a déjà réalisé des expériences dans des quartiers densifiés, d’opérations favorisant toutes 
les formes de locatifs ou d’accession : acquisitions sociales d’individuel ou de collectif, locatifs 
individuels groupés, opération mixte accession/location. 
Le programme de logements pour ce quartier a pour objectif de traduire  à grande échelle cette 
diversité,  pour répondre aux mieux à tous les demandes des habitants, en maitrisant la 
consommation de nouvelles surfaces. Cela concerne la diversité de la forme urbaine  de 
l’individuel au collectif, mais aussi  la mixité sociale (+ 30 % logements sociaux). 
Le caractère particulier du site par sa topographie et ses bassins versants, communs aux quartiers 
existants, va favoriser l’intégration des différents ilots dans les quartiers (Escaillon, Vallons et 
Rayettes). 
 

Equipements publics 

La présence de plusieurs équipements publics scolaires et sportifs déjà implantés à proximité et 
est un atout indéniable pour ce futur Eco Quartier. En effet le quartier de la Route Blanche est 
proche de deux lycées (Lycée Jean Lurçat et lycée privé professionnel Brise Lames), un nouveau 
collège est prévu en limite Sud du quartier ainsi qu’un équipement sportif communal. Le parc des 
sports Julien Olive est mitoyen de la première tranche de réalisation de 331 logements. L’école 
Louise Michel est accessible à pieds  en traversant le bd du 19 mars.  
A terme, d’autres équipements pourront venir répondre aux futurs besoin des habitants (cf. 
réservation équipement public sur le plan de réalisation de la ZAC) dont un équipement sportif 
communal. 
Tous les équipements publics seront sécurisés (accès piéton favorisé, parking vélos, diminution de 
la vitesse des voitures, positionnement des arrêts de bus à proximité. 
Service : 
Il est prévu, dans le projet, une capacité de 4000 m² pour accueillir activité et commerce de 
proximité au cœur du quartier. 
 
II – PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES ENJEUX DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE DANS LE PROJET DE QUARTIER 

La conception des projets  devra prendre en compte la maîtrise de l’énergie grise dans la 
conception et la gestion des bâtiments et des aménagements (l’énergie grise est la quantité 
d’énergie dépensée à la production du projet d’aménagement de bâtiment, le bilan d’énergie 
grise additionne l’énergie dépensée de la conception au recyclage). 
Les enjeux du développement durable sont : social et culturel, économiques et 
environnementaux. 
 
Bâtiments 

- Les logements seront de type BBC, (Bâtiment Basse Consommation), soit  une consommation 
énergetique équivalente à 50 kWh/m²/an. 
- Mode de chauffage : le raccordement à la chaufferie de Canto Perdrix est en cours d’étude. 
- Les choix architecturaux et d’aménagements paysagers : 
ils devront prendre en compte les caractéristiques du climat méditerranéen (confort d’été), en 
intégrant dans la conception la capacité du bâtiment à conserver un air relativement frais pendant 
la période chaude de l’année (stopper les apports solaires, renforcer la sur-ventilation nocturne et 
favoriser l’inertie  thermique). 



SBB/Cahier des Charges ECO QUARTIER Page 3 21/06/2012 

- Les choix de matériaux : les maîtres d’œuvres devront favoriser l’utilisation de matériaux 
recyclables avec un faible contenu en énergie grise et des matériaux sains (réduire les émissions 
de COV). 
Aménagements extérieurs 

L’aménagement de la parcelle doit s’adapter au site naturel en limitant les excavations et déblais 
de terre, le choix d’aménagement doit favoriser l’équilibre remblais/déblais et la limitation de 
l’écrêtage des microreliefs rocheux, caractéristiques du paysageL’aménagement des parkings  
devra être conçu pour évoluer  Le nombre de place par logement est défini dans le PLU, il 
correspond aux besoins actuels. L’évolution de l’usage des transports en commun  permettra 
dans l’avenir de réduire l’offre de place.  
 
Végétalisation 

- La végétalisation doit participer à la qualité de l’environnement : qualité paysagère sans 
impact négatif sur la santé (problème des plantes à pollen allergisant) et climatique 
(apporter de  l’ombre en été par des végétaux à feuilles caduques). 

- La conception des espaces verts ne doit pas impacter la biodiversité naturelle par la 
plantation de plantes indigènes nécessitant peu d’entretien et d’eau. 

- Les végétaux apporteront une amélioration au confort d’été sur les circulations piétonnes 
(protection solaires) et sur les parkings pour éviter la surchauffe de la voiture (et éviter 
l’usage des climatiseurs dans les véhicules). 

- D’une manière  générale, le projet paysager doit favoriser l’intégration des bâtiments dans 
l’ensemble du quartier et des espaces collinaires mitoyens. 

- -Chaque îlot devra intégrer un espace détente pour les enfants (pouvant être réalisé en 
partenariat avec les familles). 

 
Gestion de l’eau 

- La gestion des eaux pluviales sur la parcelle devra être traitée par un aménagement 
paysager, quelle que soit la taille de l’exutoire et du bassin. 

- La récupération de l’eau de pluie des toitures pour l’entretien des espaces verts peut être 
proposée (arrêté ministériel du 21 août 2008). 

 
Gestion des déchets 

- L’intégration des dispositifs de collectes devra être compatible avec la circulation et le 
retournement des véhicules de collectes.  

- Une gestion de proximité des déchets organiques peut être organisée et encouragée 
(composteur en habitat collectif). 

- Le tri sélectif des déchets doit être facilité à proximité des logements collectifs. 
Voir fiche détaillée Régie des Eaux et Assainissement. 

 

Gestion de l’éclairage public 

Le choix de mobilier et d’éclairage doit prendre en compte l’économie (énergie électrique) la 
gestion et l’entretien des lampadaires, les luminaires haute performance et lampes basses 
consommation avec régulation horaire sont privilégiés : maîtriser la consommation énergétique, 
optimiser la direction d’émissions de lumière et limiter l’impact sur les espaces naturels, et réduire 
la puissance lumineuse au cours de la nuit sur les axes principaux. 
 

Chantiers à faible nuisance  

Les chantiers de bâtiments et de VRD devront répondre aux points suivants : 
- Informations aux riverains 
- Tri et valorisation des déchets 
- Choix des matériaux (santé des ouvriers) 
- Suivi des consommations (eau, électricité)  et de la propreté de chantier. 
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- Limiter les nuisances acoustiques et les rejets de poussières dans l’air (pour les riverains et 
les ouvriers). 

- Intégrer dans les DCE les exigences environnementales. 
 
Mixité de l’habitat et mode de vie durable 
Le quartier devra favoriser la mixité sociale et trans générationnelle : 
- Les opérations d’habitat social intégreront 10 % de logements adaptés aux handicapés et aux 
personnes âgées. La première tranche de réalisation comporte 331 logements dont plus d’un tiers 
est du logement social locatif. Conformément au PLU, les opérations d’habitats collectifs privés 
comportent 20% de logements sociaux. 
 
Démarche sociale 

* Travaux de VRD et construction des bâtiments.  
La clause sociale d’insertion  a été initiée dans les marchés de travaux de la ville et la CAPM depuis 
mars 2010,  chaque opérateur devra s’inspirer de cette démarche  afin de favoriser dans le BTP,  la 
formation et l’emploi  sur l’agglomération. 
 
* Projets Participatifs  avec les habitants 
En dehors des espaces aménagés pour le bon fonctionnement de l’opération (parking, 
cheminement piéton et voiries, bassin d’orage paysager), les maîtres d’œuvre devront proposer 
des sites dévolus à l’appropriation collective. 
 
Ces espaces pourront, à la demande des habitants, être gérés sous forme de jardins partagés ou 
autre. La gestion de ces espaces pourra faire l’objet de partenariat avec la maison de quartier, le 
service des espaces verts, l’école,… 
- Maîtrise des charges locatives 
La maîtrise des charges pour les locataires est assurée par les points suivants : 

- utilisation de récupération de l’eau de pluie par des citernes pour l’arrosage : économie 
d’eau. 

- choix de végétaux indigènes adaptés au terrain : peu d’entretien 
- revêtement clair pour les cheminements piétons : réduction de l’éclairage public et 

sécurisation 
- construction BBC intégrant le confort d’été : réduction de la facture  de chauffage et 

d’électricité. 
 
III – LES FICHES TECHNIQUES DES SERVICES OPERATIONNELS 

 
I – Direction des Espaces Verts 

Les pinèdes présentes sur les 22 ha d’espaces naturels seront élaguées et éclaircies pour leur 
préservation face au risque incendie. Le débroussaillement de sécurité conservera les espèces 
nobles et des ilots de verdure pour assurer des refuges pour la faune. Le débroussaillement et les 
coupes d’arbres favorisent le développement des plantes de soleil et augmentent la biodiversité 
du site. 
Dans les zones pavillonnaires et d’habitats collectifs, les arbres d’alignement seront favorisés au 
détriment des espaces verts plantés d’arbustes. Ces espaces sont consommateurs d’énergie pour 
leur entretien lorsqu’ils sont de faible superficie et saupoudrés dans un aménagement urbain. 
Lorsqu’ils sont en bordure de voie, ils sont dangereux pour les agents qui les entretiennent et 
pour les riverains (sorties en véhicule de leur propriété). 
Les espaces verts plantés seront paillés par du compost grossier (produit au Vallon du Fou) afin 
de limiter l’évaporation (et donc les arrosages) et la pousse des adventices (et donc le 
désherbage). 
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Le désherbage des sols imperméabilisés (béton, enrobé) sera limité par la conception même de 
ces sols : surface réduite, absence de bordure et de raccords. 
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II –Service du Patrimoine : Gestion de l’éclairage public et économie de consommation 

électrique. 

Le secteur Eclairage Public a développé le principe de la réduction de la consommation électrique 
depuis plusieurs années par les mesures suivantes : 
 
1) Réduction de consommation 
Nous avons incorporé aux lanternes d’éclairage un relais dit « bi-puissance ». 
Cela permet, d’une manière autonome, une réduction de la consommation de la lampe sur une 
période de 6 heures par nuit. 

- Pour une lampe de 150 SHP, la réduction est de 50 W ; 
- Pour une lampe de 250 W SHP, la réduction est de 100 W. 

 
Cette réduction de puissance de la lampe pour moins  consommer entraîne une réduction 
d’environ 40 % de l’éclairement, pendant la période de la  nuit la moins fréquentée par les usagers. 
 
2) Maîtriser la lumière 
a – Nous informons les puissances des lampes en fonction des projets et selon 3 principes : 

- Quartiers et voies résidentielles :  
lampe de 70 W sodium avec hauteur maximum de 3.5 m. 

 
- Voies de circulation et parking / 

lampe de 150 W sodium (+ système bi puissance) avec une hauteur maximum 
d’installation de 7 m. 

- Voies à grande circulation et grands espaces :  
lampe de 250 W sodium (+ système bi puissance) avec une hauteur maximum 
d’installation de 9 m. 

b – Nous utilisons des luminaires de type fermé au rendement amélioré afin d’éviter 
l’encrassement des optiques et limiter la pollution lumineuse. 
c-  Nous incorporons à nos coffrets de commande d’éclairage public des horloges astronomiques 
pour adapter au plus près les temps d’éclairement. 
 
3) Les nouvelles technologies 
Le service procède actuellement à des essais de luminaires à leds afin de nous forger notre propre 
opinion sur les qualités des produits et les économies réelles de consommations électriques. 
Les premières conclusions sont : 
Pour le même niveau d’éclairement entre une source led et une lampe sodium, les puissances 
consommées sont identiques. 
Le retour sur les économies de consommation et de maintenance par rapport au surcoût 
d’investissement du matériel n’est pas trouvé. 
Attention, nous parlons de luminaire à leds, ce qui se traduit, dans la plupart des cas, lors d’une 
panne de la source lumineuse, par le remplacement du luminaire et non de la lampe, comme dans 
un luminaire traditionnel. 
Pour un projet de voie exclusivement piétonne, où il y a peu de passage, le matériel à leds peu 
s’avérer intéressant si l’allumage est réalisé par une détection de présence, à la demande et non 
en permanence. L’utilisation de luminaires à leds reste encore peu performante pour l’éclairage 
public. 
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III – Services Ordures Ménagères 

 
1. Les déchets ménagers 
L'objectif du Service est de responsabiliser chaque foyer sur sa production de déchets ménagers 
(ordures ménagères, encombrants, déchets verts…). 
Pour cela, il convient : 
- de favoriser la collecte en porte à porte, en dotant gratuitement chaque foyer de conteneurs 
individuels (ordures ménagères et tri sélectif). La distribution des bacs fait l'objet d'une 
information par les Ambassadeurs du tri et l'usager s'engage, par contrat avec la collectivité, sur 
les types de déchets admissibles et les jours de collecte. Cette communication s'appuie sur des 
documents (guide du tir, aide mémoire…) distribués aux habitants. Ce procédé est la première 
étape incontournable, visant, à terme, à appliquer la redevance incitative prévue par la loi 
- d'inciter les bailleurs à stocker les conteneurs de regroupement (ordures ménagères et tri) dans 
des lieux adaptés à l'intérieur des locaux. Ils devront être sortis sur l'aire de collecte extérieure 
juste avant le passage de la benne et rentrés aussitôt après. Ce principe limite les dépôts de 
déchets de toute sorte sur les points de collecte. La nécessité des bailleurs de mettre en place du 
personnel effectuant cette prestation les engage en parallèle à réaliser des actions de 
sensibilisation auprès de leurs locataires. 
Les bacs jaunes de tri sélectif de 340 l ou de 700 l sont distribués gratuitement aux bailleurs. A 
cette occasion les Ambassadeurs du tri effectuent une première sensibilisation auprès des 
personnels en charge de la gestion des bâtiments puis auprès des locataires en systématisant le 
porte à porte. Cette communication s'appuie sur des documents (guide du tir, aide mémoire…) 
distribués aux habitants. 
- de développer le compostage à domicile des déchets fermentescibles, par la mise à disposition 
d'éco-composteur. Cette démarche déjà en place pour l'habitat pavillonnaire sur le territoire de la 
Communauté d'Agglomération a connu un vif succès. La deuxième étape axée sur le volontariat, 
portera sur du compostage collectif en bas des immeubles en concertation avec les bailleurs. Le 
compost ainsi produit servira à l'amendement des jardins communs. Le futur éco-quartier de la 
Route Blanche pourrait ainsi servir de pilote. 
- d'informer et de sensibiliser les populations sur le réseau de déchèteries existant sur le territoire 
communautaire et les inciter à avoir le bon geste. 
Pour la gestion des encombrants, il existe également des collectes en porte à porte de ces 
déchets suivant un cycle mensuel. Il est à la charge des propriétaires ou des bailleurs de se 
renseigner sur les jours de collecte afin que ces produits soient présentés juste avant la collecte. 
Le stockage provisoire doit être pris en compte par les bailleurs dans le cadre d'habitations 
collectives. 
Pour arriver à ces objectifs et participer également à une politique de collecte Eco-compatible, les 
circuits de collecte sont optimisés pour, d'une part, limiter les circulations des poids lourds sur la 
route, et, d'autre part, réduire le mélange de tous les déchets dans le conteneur marron, en 
incitant les personnes à trier. 
Les aménageurs doivent également jouer un rôle prépondérant en amont de la réalisation des 
lotissements. Ils doivent ainsi, rendre accessible aux véhicules de collecte, l'ensemble des voiries 
desservant le quartier. 
Ainsi, ces voies doivent être bouclées ou équipées de raquette de retournement, conformément 
au règlement de la collecte voté par la CAPM. 
Les équipements et structures de chaussées doivent également être étudiés pour leur durabilité 
et leur facilité d'entretien. 
Toutes les problématiques susvisées sont abordées par le Service lors de l'instruction des permis 
de construire. Les prescriptions sont jointes à l'arrêté de permis et doivent donc être respectées. 
Il est important pour les aménageurs d'entrer en contact avec notre cellule "Permis" bien en 
amont des projets afin que ceux-ci intègrent dès le démarrage ces différents modes de gestion. 
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IV – Direction de la Régie des Eaux et Assainissement 

2. Gestion de la ressource en eau potable 
Le maître mot de la Communauté d'Agglomération est de responsabiliser les usagers sur leur 
consommation d'eau. Ainsi, conformément à la règlementation, l'individualisation est en train de 
se généraliser et permettra, à chaque usager, d'être sensibilisé à sa consommation. 
Tout point d'eau, que ce soit pour l'arrosage ou pour l'entretien d'aire à conteneurs, est équipé 
d'un comptage. 
Les consommations sont contrôlées par informatique et des alertes automatiques sont 
transmises aux usagers en cas de dépassement anormal de leur consommation moyenne. Au 
niveau de la conception de ces Eco-quartiers, les aménageurs doivent également prendre en 
compte, l'utilisation des produits connus pour leur qualité, leur pérennité et le respect des 
contraintes environnementales. Avant leur mise en service, ces ouvrages font l'objet de contrôle 
permettant de s'assurer la qualité des travaux réalisés (essais pression, analyses 
bactériologiques…). 
 
3. La collecte des eaux usées 
Au niveau de la conception de ces Eco-quartiers, les aménageurs doivent également prendre en 
compte, l'utilisation des produits connus pour leur qualité, leur pérennité et le respect des 
contraintes environnementales (exemple : utilisation de tuyau en grès). Avant leur mise en 
service, ces ouvrages font l'objet de contrôle permettant de s'assurer la qualité des travaux 
réalisés. 
Les usagers sont également sensibilisés sur l'utilisation des produits d'entretien chimiques et 
souvent toxiques, qui peuvent dégrader les réseaux de collecte et entrainer des 
dysfonctionnements au niveau de la station d'épuration. 
Ainsi, pour les rejets non domestiques (commerces, artisans…) les titulaires doivent, au préalable 
du raccordement, être autorisés à rejeter leurs effluents dans le cadre d'une convention ; le 
service pouvant intervenir à tout moment pour réaliser un contrôle de qualité de rejets. 
Pour les usagers domestiques, des campagnes de communication récurrentes sur les bons gestes 
à avoir, sont réalisées. Par exemple, il est fortement conseillé de ne pas jeter dans les toilettes les 
produits fibreux de type "lingettes". Ces produits bouchent les branchements individuels, 
perturbent le fonctionnement de la station d'épuration et portent atteinte à la qualité de 
l'environnement. 
 
4. Gestion des eaux pluviales 
Confrontée depuis plusieurs années à des inondations récurrentes consécutives à une 
urbanisation importante et des modifications climatiques, la ville de Martigues s'est engagée dans 
un programme ambitieux visant à limiter ces risques. 
Ainsi, les mesures compensatoires sont généralisées pour chaque nouvelle construction. Ces 
mesures portent tant sur l'aspect quantitatif que qualitatif dès que cela s'avère nécessaire. 
Les bassins de rétention aménagés, font l'objet d'études approfondies pour les intégrer au mieux 
à l'environnement du site et être utilisés également comme équipement ludique. Ils sont ainsi très 
souvent aménagés en jardins équipés de jeux d'enfants. 
Ces équipements doivent néanmoins rester compatibles avec les règles d'entretien que 
nécessitent de tels ouvrages (nettoyage annuel…). 
Comme pour le réseau d'assainissement, les réseaux doivent être conçus en matériaux éco 
compatibles avec comme objectif la meilleure pérennité et bien sûr, un entretien facilité. 
Bien que le climat méditerranéen ne favorise pas l'utilisation des eaux de pluie en arrosage, cette 
possibilité devra être étudiée dans les futurs quartiers, en permettant un stockage important des 
eaux pendant les périodes pluviales (printemps, automne) et leur utilisation l'été. 
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IV – Service Environnement : Fiche d’évaluation Eco Quartier  

La mise en place d’une évaluation énergétique expérimentale sur le quartier, sur quelques années 
permettra de mettre en évidence : 
- les économies liées à l’isolation 
- les économies liées à la densité (collectif + 2 individuels) 
- l’évolution des comportements de déplacement au fur et à mesure que se mettra en place le 
transport collectif. 
C’est à partir de l’analyse des résultats obtenus sur le quartier de la Route Blanche que l’on pourra 
améliorer la gestion sur les 23 autres quartiers de la ville, il devient le « quartier pilote » pour la 
commune. 
 
Quelques exemples de fiches : 
1) Fiche de consommation d’énergie pour la réalisation du quartier : 

- Energie consommée pour la réalisation de la voirie et réseaux. 
- Quantité d’espace consommé m² / habitant. 

Consommation de granulats pour les bâtiments collectifs, individuels. 
 
2) Fiche de consommation d’énergie pour le fonctionnement du quartier (par an et par habitant) : 
 
- Energie consommée pour l’éclairage public / KWH / an / habitant 
- Energie consommée pour les habitants / KWH / an / habitant 
- Energie consommée pour les bâtiments publics / KWH / an / m² 
 
- Eau consommée pour les espaces verts / m3d’eau / an / m² 
- Eau consommée pour l’usage domestique / m3 d’eau/ an / habitant 
 
3) Déchets : 
Quantité de déchets généré (OM, encombrement, organique)-  /an / habitant. 
 
Transport : 
- Bus / nombre de voyages au km / an / habitant 
- Nombre de voitures / foyer, etc… 
- Nombre de vélo à déterminer avec les habitants du quartier. 
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1- INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet de construction d’un Collège, à MARTIGUES (13),  
E. G. SOL SUD a réalisé, de novembre 2012 à janvier 2013, une étude géotechnique 
d’avant-projet, à la demande et pour le compte de TRIUMVIRAT ARCHITECTURE. 

 
La présente étude a pour objectif : 
 

• de préciser les contextes géologique et géotechnique des terrains rencontrés, 
• de préconiser les systèmes de fondation les mieux adaptés aux contextes,  
• de déterminer les niveaux d’assise de ces fondations, 
• de préciser les conditions de réalisation des terrassements, des plates-formes, 

des voiries et des dallages des bâtiments. 
 

Notre mission est de type G12, au regard de la "Classification des Missions 
Géotechniques Types" jointe en annexe.  

  
  

2- RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

2-1- SITUATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DU SITE ET DU PROJET 

La zone d’étude est située le long du boulevard des Rayettes, à Martigues.  
Elle a pour référence cadastrale la section BN et recouvre tout ou partie des parcelles n°58, 
174, 179, 309, 341 et 342. 

 
Elle se présente sous la forme d’une parcelle plus ou moins boisée, en pente générale 

légère vers le nord, parcourue localement par des talus. Les maisons abandonnées présentes 
sur les parcelles BN - n°179 et 341 seront démolies. 

 
Le projet envisage la construction d’un collège et d’un gymnase (ouvrages de plain-

pied et de type R+1 conçus localement sur sous-sol), ainsi qu’un plateau sportif à l’ouest. 
  

2-2- CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Du point de vue de la géologie générale (Cf. cartes géologiques d’ISTRES et de 
MARTIGUES-MARSEILLE au 1/50.000ème – Edition du BRGM), les terrains du secteur 
sont constitués, sous des complexes colluvionnaires indifférenciés, par des alternances 
d’argilites et de poudingues du Bégudien (Crétacé).  

 
Le secteur est classé en zone de risque « retrait/gonflement des argiles » de 

niveau faible par le BRGM.  
 

2-3- DOCUMENTS REMIS POUR L’ETUDE 

Pour la réalisation de cette étude, il nous a été transmis les documents suivants : 
 

- un extrait cadastral, au 1/1500 ; 
- un plan de découpage cadastral, au 1/1250 ; 
- un plan topographique, au 1/500 ; 
- un jeu de plans de masse du projet, aux 1/1000 et 1/500. 



E.G. SOL SUD : Etudes - Eau- Environnement - Géologie - Géotechnique - Maîtrise d'œuvre Génie Civil         3             

Rapport 13/12/10166G 

2-4- INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES 

Dans le cadre de cette étude, nous avons réalisé les investigations in situ suivantes : 
 

- quinze sondages à la mini-pelle, notés P1 à P15, afin de reconnaître la nature 
des terrains, noter les venues d’eau, prélever des échantillons et examiner les 
conditions de terrassement ; 

- dix-neuf sondages au pénétromètre dynamique, notés PD1 à PD19, 
poursuivis jusqu’au refus, afin d’apprécier la résistance dynamique apparente 
des terrains traversés ; 

- une série d’analyses en laboratoire sur trois échantillons prélevés au droit des 
sondages à la mini-pelle, comprenant des teneurs en eau, des valeurs au bleu de 
méthylène et des analyses granulométriques. 
 

 
3- CAMPAGNE DE RECONNAISSANCE DES SOLS 

3-1- SONDAGES A LA MINI-PELLE  

Les sondages à la mini-pelle, notés P1 à P15, ont mis en évidence en surface  
(hors P8) des limons marron ocre à cailloutis et galets, reconnus sur des épaisseurs de 0,2 m 
(P5, P12 et P13) à 1,1 m (P1) environ. Ils reposent sur des horizons à graves, galets et blocs 
liés dans une matrice limono-sableuse beige à ocre sur le toit ou sein desquels l’engin  
a obtenu le refus entre 0,2 m (P12 et P13) et 1,4 m (P1) de profondeur par rapport au niveau 
du terrain actuel. 

 
3-2- SONDAGES AU PENETROMETRE DYNAMIQUE 

3-2-1- Principe  

Les sondages ont été réalisés au moyen d'un pénétromètre dynamique semi-lourd de 
type PAGANI.  

Le sondage pénétrométrique consiste à battre, à l'aide d'un mouton de masse 63,5 kg, 
un train de tiges équipé d'un cône de pénétration de surface connue (20 cm²). La hauteur de 
chute du mouton est de 70 cm. Le principe de l'essai consiste à noter le nombre de coups 
nécessaire à un enfoncement unitaire de 20 cm. Les sondages de pénétration permettent de 
déterminer la résistance dynamique apparente (Rda) des terrains traversés, calculée à partir 
de la formule suivante : 

 

Rda  = 
'.

..
MM

Mx
eA
HgM

+
  

       
où  M   est la masse du mouton 
  g   l'accélération de la pesanteur 

  H   la hauteur de chute libre 
  A   la section droite de la pointe 

  e   l'enfoncement par coup 
M'  la masse cumulée de l'enclume, des tiges, du porte pointe et de la 

pointe 
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La contrainte admissible du sol (q adm) est déterminée à partir des mesures de 
résistance dynamique de pointe (Rda) des essais pénétrométriques, via la contrainte limite 
du sol (q lim) par (D.T.U. 13.12 « règles de calcul des fondations superficielles ») : 

 
 q lim = Rda / 5 à 7 (en fonction de la nature du sol) 
et q adm = q lim / γs (γs = 3 aux ELS et 2 aux ELU). 
 

3-2-2- Résultats  

Les compacités sont faibles à moyennes au sein des limons de recouvrement et de la 
partie supérieure des horizons graveleux sous-jacents (0,9 MPa ≤ Rda ≤ 16,9 MPa), sur des 
épaisseurs de 0,2 m (PD2 et PD13) à 0,8 m (PD8 et PD11) environ. 

En-deçà, les compacités deviennent moyennes à élevées au sein des horizons 
graveleux (10,7 MPa ≤ Rda ≤ 71,3 MPa) et ce jusqu’au refus pénétrométrique (Rda > 100 
MPa), obtenu entre 0,6 m (PD14) et 3,0 m (PD15) de profondeur par rapport au niveau du 
terrain actuel.  

 
3-3- ESSAIS EN LABORATOIRE 

Trois échantillons de sols ont été prélevés au droit des sondages P4, P5 et P8 à des 
profondeurs comprises entre 0,2 m et 1,0 m par rapport au niveau du terrain actuel. Les 
résultats des analyses réalisées sur les échantillons de sol sont reportés dans le tableau ci-
après : 

 

Sondages P4 P5 P8 

Profondeur (m/TN) 0,2 – 0,6 0,3 - 0,7 0,4 - 1,0 

Lithologie Limons  
Graves et galets liés 

dans une matrice 
limono-sableuse 

Graves et galets liés 
dans une matrice 
limono-sableuse 

Teneur en eau naturelle Wn (%) 6,58 16,53 13,63 

Valeur au bleu VBS (g/100 g) 1,18 1,13 1,65 

Granularité 
% de passant à 80 µm sur 0/50  
% de passant à 2 mm (%) 
% de passant à 50 mm (%) 

 
46,0 
84,5 

100,0 

 
30,7 
68,1 
93,6 

 
51,7 
70,6 
92,0 

Classification GTR A1 C1B5 C1A1 
 
Au regard de la classification du LCPC-SETRA de septembre 1992, les paramètres 

des sols échantillonnés correspondent aux classes A1, C1B5 et C1A1 de la classification GTR 
(classification du LCPC-SETRA de septembre 1992). 

 
3-4- NIVEAU D’EAU  

Lors de notre intervention, les sondages sont restés secs aux profondeurs atteintes. 
Cependant, le caractère ponctuel dans le temps et dans l’espace de notre intervention 

ne permet pas d’affirmer qu’il n’y aura pas de venues d’eau lors des travaux de terrassement 
ou ultérieurement. En effet, les horizons graveleux de recouvrement ainsi que les 
poudingues et argilites altérés sous-jacents sont parfois le siège de circulations d’eau ou 
d’une nappe dont le niveau s’établit en fonction de la topographie et subit des fluctuations 
saisonnières dues à la pluviosité.  
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4- SYNTHESE - CONCLUSIONS 

4-1- TERRASSEMENTS 

4-1-1- Conditions générales  

Les terrassements généraux pourront être réalisés au moyen d'engins mécaniques 
courants jusqu’à la profondeur de refus des sondages à la mini-pelle. L'emploi de moyens 
spécifiques (pelle puissante, brise-roche, etc.) s'avérera nécessaire pour des terrassements 
plus profonds, au sein des poudingues et argilites compacts, ainsi que pour extirper les 
vestiges des fondations des ouvrages à démolir. 

 
Nous attirons l’attention sur le fait que les terrains de recouvrement rencontrés 

renferment une proportion importante d’éléments fins (limons), sensibles à l’eau et à la 
circulation des engins. Les terrassements devront être exécutés à sec, avec, si nécessaire, 
réalisation d’un système de drainage de type rigoles périphériques. Les fonds de forme 
seront protégés, dès exécution, par un matériau insensible à l’eau. 

Les conditions d’extraction des matériaux devront faire l’objet d’une étude 
particulière basée sur des analyses en laboratoire spécifiques. 

 
NB : Le cas échéant, dans le cadre de travaux de terrassement en déblai relatifs à la 

purge de ces terrains, toutes terres présentant des traces de pollution seront considérées 
réglementairement comme des déchets et ne pourront pas être évacuées en décharge 
classique de type III. Dans ce cas, il y aura lieu de prévoir, dans ces secteurs, des 
opérations spécifiques de tri et de traitement en filière adaptée des terres présentant des 
traces de pollution, ainsi qu’un suivi des opérations par un organisme compétent. 

 
4-1-2- Talutages et soutènements 

Une sujétion importante des terrassements réside dans la stabilité des talus en déblai 
qu’il conviendra d’assurer en périphérie des bâtiments projetés sur sous-sol, tant en phase 
travaux qu’au stade définitif, par l’intermédiaire d’ouvrages de soutènement ou de talutages 
si les contraintes d’emprise le permettent. 

 
Si tel est le cas, les talus en phase provisoire pourront être réglés à 3/2 (H/V) au sein 

des limons et horizons graveleux moyennement compacts de recouvrement, et 1/2 à 1/5 au 
sein des poudingues et argilites compacts sous-jacents. Les talus en terrains meubles ou 
sensibles (limons, argilites) seront protégés contre l’érosion due au ruissellement par une 
couverture et un système de drainage sur toute leur hauteur. 

Dans le cas d’emprises limitées, les travaux seront conduits à l’abri de soutènements 
provisoires ou définitifs qui devront faire l’objet d’une étude spécifique (blindage). 

 
4-1-3- Conditions de réalisation des plates-formes, voiries et parkings  

Dans le cas de conditions météorologiques favorables lors des terrassements (hors 
périodes pluvieuses), après décapage de la partie supérieure des terrains de recouvrement 
végétalisés et remaniés, d’après le Guide Technique du LCPC-SETRA de septembre 1992, 
la nature des terrains de surface conduit à classer la Partie Supérieure des Terrassements 
(PST) et son arase (AR), en PST1/AR1 à PST2/AR1.  

Pour les zones concernées par les argilites et poudingues compacts à faible 
profondeur, on se situera dans le cas de PST6/AR3-4. 

 



E.G. SOL SUD : Etudes - Eau- Environnement - Géologie - Géotechnique - Maîtrise d'œuvre Génie Civil         6             

Rapport 13/12/10166G 

En ce qui concerne l’établissement des plates-formes, les terrains de recouvrement 
présentent des compacités hétérogènes et faibles localement. Un ouvrage (dallage, plateau 
sportif, voirie...) disposé sur ces terrains aura tendance à se déformer dans le temps.  

Aussi, pour réaliser une assise stable dans le temps sur l’ensemble du site, on devra 
procéder au décapage et à l’évacuation de ces terrains sur une épaisseur qui devra être 
définie en fonction du niveau des plates-formes à atteindre et de leurs contraintes 
d’exploitation (parkings, type de voiries, plateau sportif,…). Dans tous les cas, on veillera au 
décapage complet des terrains végétalisés et remaniés sur toute leur épaisseur. 

 
Dans le cadre de la réutilisation des déblais en remblai, les matériaux de type C1B5  

et C1A1 sont très sensibles aux conditions atmosphériques qui peuvent interrompre le 
chantier par excès de teneur en eau ou au contraire conduire à un sol trop sec difficile à 
compacter. Dans le cas de conditions météorologiques favorables (état hydrique moyen), 
une utilisation en l’état associée à un compactage moyen ou un traitement par un réactif 
adapté permet d’obtenir généralement une bonne qualité de mise en place des remblais. A 
noter que la présence de blocs roulés peut entraîner des difficultés lors de la réalisation des 
traitements. 

Une réutilisation en couche de forme des matériaux de classe C1A1 et C1B5 nécessite 
généralement une élimination de la fraction grossière (par lavage, criblage, concassage) 
associée à un traitement avec des liants hydrauliques (sous réserve d’un malaxage 
homogène). Une couche de fin réglage (1 à 5 cm d’épaisseur) en matériaux sableux permet 
une bonne stabilisation du matériau de classe C1B5. 

La réutilisation des matériaux de type A1 en remblai et couche de forme est à 
proscrire.  

 
Les nouvelles plates-formes devront être constituées, après compactage primaire du 

fond de forme et protection de ce dernier par un géotextile anticontaminant, par un matériau 
drainant et naturel contenant moins de 12 % de fines (particules < 80 µm). Il sera mis en 
œuvre méthodiquement par couches successives avec un compactage soigné sur une 
épaisseur qui sera fonction des caractéristiques des aménagements projetés (cote 
altimétrique, niveaux de portance…). Un contrôle strict de la qualité du matériau et de la 
compacité obtenue devra être prévu lors de l’exécution. 

 
Pour une voirie légère type chaussée souple, la structure-type minimale sera 

constituée par un matériau d’apport sablo-graveleux, propre, homogène, de granulométrie  
0-80 sur 25-30 cm d’épaisseur minimum (fonction, des cotes altimétriques projetées), mis en 
œuvre sur un géotextile préalablement disposé et correctement compacté en deux couches 
successives. La finition sera réalisée avec un 0/31,5 ou 0/20 sur une épaisseur de 15-20 cm, 
avant la mise en œuvre de l’enrobé (6 cm d’ES pour les voiries). Ces épaisseurs sont 
données à titre indicatif. Des variantes peuvent être proposées. Un contrôle strict de la 
qualité du matériau et de la compacité obtenue devra être prévu lors de l’exécution. A titre 
indicatif, les prescriptions à obtenir pour les voiries sont : EV2 ≥ 50 MPa et k (EV2/EV1) ≤ 2. 

  
Les matériaux d’apport devront être conformes aux règles du GTR92 - Fascicule II et 

être agréés par le Maître d'Œuvre. Leur mise en œuvre devra se faire conformément aux 
recommandations du GTR du LCPC-SETRA de septembre 1992.  

Des planches d’essai de compactage in situ devront être réalisées afin de définir 
précisément les conditions de réutilisation de ces matériaux suivant le but recherché et la 
configuration définitive du projet.  

Dans tous les cas, les travaux de substitution (épaisseur de purge, type de matériaux 
d’apport, mode de compactage ...) devront être définis en fonction des caractéristiques des 
aménagements projetés (cote altimétrique, niveaux de portance…). 
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4-2- MODES DE FONDATIONS ENVISAGEABLES 

Le mode de fondation des ouvrages devra tenir compte de l’importance et de la 
géométrie des charges apportées et de la nécessité de mobiliser un horizon portant, 
homogène et de compacité correcte.  

 
Dans les conditions géotechniques présentes, les charges des ouvrages projetés 

pourront être reportées à l’aide de fondations superficielles (de type semelles filantes ou 
isolées), descendues en tous points de manière homogène, au sein des niveaux graveleux 
(poudingues altérés) ou des argilites compacts, avec un ancrage suffisant au sein de ces 
faciès.  

A titre indicatif, on pourra considérer, au sein de ces faciès compacts, une contrainte 
admissible aux E.L.S. de 0,25 MPa, soit une contrainte de calcul aux E.L.U. de 0,37 MPa. 
Au droit des sondages, cette contrainte pourra être prise en compte à partir des profondeurs 
suivantes : 

 

Sondages 
Profondeur d’ancrage minimale 
(m/terrain actuel) pour un taux         

de travail de 0,25 MPa aux ELS       
Sondages 

Profondeur d’ancrage minimale 
(m/terrain actuel) pour un taux         

de travail de 0,25 MPa aux ELS       

PD1 0,6 PD11 1,0 
PD2 0,6 PD12 1,2 
PD3 0,8 PD13 0,5 
PD4 0,7 PD14 0,5 
PD5 0,9 PD15 1,6 
PD6 1,0 PD16 1,6 
PD7 1,7 PD17 0,6 
PD8 1,1 PD18 0,7 
PD9 0,8 PD19 0,6 

PD10 0,8   
 

Localement, en fonction des décaissements prévus (notamment pour les ouvrages 
conçus sur un niveau de sous-sol), le fond de forme pourra être directement constitué par les 
poudingues et argilites compacts. On veillera alors à assurer un ancrage suffisant des 
fondations (0,2 m minimum par rapport au niveau du fond de forme) au sein de l’horizon 
d’assise. Dans tous les cas, la profondeur de mise hors gel des fondations devra être 
respectée et pourra localement être assurée par la mise en place d’un remblai en périphérie 
de l’ouvrage. 

 
La largeur ou section des fondations sera fonction des descentes de charges. Les 

profondeurs d’assise des fondations sont données à titre indicatif au droit des sondages et 
par rapport au terrain actuel. Il conviendra de les corriger par rapport au niveau ± 0,00 des 
ouvrages. Des approfondissements pourront s’avérer nécessaires localement en raison de la 
présence d’ouvrages à démolir (vestiges de fondations à purger), de l’épaisseur variable des 
limons de recouvrement, ainsi que de l’hétérogénéité des caractéristiques mécaniques des 
terrains d’assise. 

 
Les terrassements des fondations devront être exécutés à sec, sous la protection 

éventuelle d’un blindage provisoire et d’épuisements. L’emploi de moyens spécifiques 
(pelle puissante, brise roche, etc.) s’avérera nécessaire localement pour assurer un ancrage 
au sein des poudingues et des argilites compacts. Les fonds de fouille devront être plans, 
horizontaux et seront protégés, dès exécution et réception, par un béton de propreté. 
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Il est essentiel de veiller à ne pas remanier l’horizon portant et un contrôle strict de la 
qualité des fonds de fouille devra être effectué par un géotechnicien.  

Une sujétion importante de réalisation des travaux résidera dans la présence 
éventuelle de passées argileuses de faible compacité au sein des formations stampiennes 
(variations latérales et verticales de faciès), aussi, les poches argileuses faiblement 
compactes qui seraient rencontrées au niveau de l'assise des fondations devront être purgées 
et remplacées par un gros béton, ainsi que les vestiges de fondations des ouvrages à démolir. 
Des dispositions pourront s’avérer nécessaire localement (poutres de répartition avec points 
d’appuis isolés). 

 
Il conviendra de prendre en compte les prescriptions parasismiques en vigueur. On 

veillera à respecter la règle des 3/1 (H/V) entre deux fondations adjacentes dont les niveaux 
seront décalés. Pour des terrains d’assise constitués par les horizons graveleux compacts et 
les argilites compactes, les tassements absolus et différentiels seront négligeables sous 
réserve du respect des préconisations émises dans ce présent rapport. 

 
Les murs enterrés et semi-enterrés du projet devront être dimensionnés afin de 

pouvoir reprendre les charges auxquelles ils seront soumis (descentes de charges de 
l’ouvrage, poussée des terres, zones de stationnement éventuelles, etc.). 

 
4-3- NIVEAUX BAS ET PROTECTION CONTRE L’EAU 

4-3-1- Niveaux bas 

Selon la destination des ouvrages, leur niveau bas sera conçu sous la forme de 
planchers portés ou de dallages sur terre-plein dans la mesure où l’on aura procédé au 
décapage des terrains de recouvrement végétalisés et faiblement compacts ou remaniés sur 
toute leur épaisseur, et, après compactage (ou réglage) du fond de forme et protection de ce 
dernier par un géotextile anticontaminant pour les zones concernées par des matériaux fins 
sensibles à l’eau (limons, argilites), à la constitution de plates-formes en matériau drainant 
sablo-graveleux dont l’épaisseur sera fonction de celle des terrains décapés et des cotes 
altimétriques projetées. Elles seront soigneusement compactées par couches successives de 
faible épaisseur. Un contrôle strict de la qualité du matériau et de la compacité obtenue 
devra être prévu lors de l’exécution. 

 
4-3-2- Protection contre l’eau 

On prévoira la mise en place d’un système gestion des eaux pluviales, disposant d'un 
exutoire gravitaire permanent et suffisant ou d'une pompe de relevage, si l'exutoire l'impose.  

 
Les parties enterrées et semi-enterrées des ouvrages projetés devront par ailleurs être 

protégées au stade définitif par un système de drainage périphérique adapté et pérenne, mis 
en place verticalement le long des murs enterrés, et associé à un tapis drainant (massifs 
drainants graveleux et drains en épis reliés entre eux sous chaque partie du bâtiment par des 
barbacanes) correctement dimensionné sous le dallage des sous-sols, avec collecte des eaux 
recueillies et évacuation gravitaire ou par un système de relevage (regards étanches et 
pompes), raccordé au réseau. On prévoira également une imperméabilisation des murs 
concernés (protection bitumineuse recouverte d’un delta MS). Dans ce cas, les sous-sols ne 
seront pas considérés comme complètement étanches. 

Dans le cas où le projet prévoirait des ascenseurs avec accès au sous-sol, les fosses 
de ces derniers devront être protégés par un cuvelage étanche. Les éventuels bassins de 
stockage des eaux pluviales qui pourraient être prévus dans le cadre de ce projet aux abords 
des bâtiments sur sous-sol devront être prévus étanches. 
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4-4- SISMICITE 

Au regard de la norme NF EN 1998 (Eurocode 8), les paramètres sismiques du site et 
du projet sont les suivants (hors zone de l’ancienne décharge) :  

 

Zone de sismicité 3 

Valeur de l’accélération agr en m/s-2 1,1 

Catégorie d’importance des bâtiments  III 

Coefficient d’importance γI 1,2 

Type de sol B 

Paramètre de sol S 1,35 
 
Compte tenu de la nature et des caractéristiques intrinsèques des terrains rencontrés,          

il s’avère que les sols rencontrés sur ce site ne présentent pas de risque de liquéfaction au 
sens de l’Eurocode 8 (ainsi qu’au sens des règles PS 92). 

 
 

5- REMARQUES 

Cette mission correspond à une étude préliminaire géotechnique de site de type G11. 
Afin de préciser les résultats de cette étude, on devra procéder aux compléments 
d’investigations et d’études suivants, en fonction de la configuration définitive du projet : 

 
- établissement des plans de masse du projet, avec coupes et niveaux bas des 

bâtiments projetés rattachés au plan topographique, 
- conception générale des terrassements (volume, méthodologie, réutilisation des 

matériaux, etc.), 
- étude particulière basée sur des analyses en laboratoire spécifiques pour les 

conditions d’extraction des matériaux, 
- évaluation des descentes de charges et conception générale des fondations. 

 
Nous restons également à la disposition du Maître d’Ouvrage pour réaliser les études 

complémentaires qui seront nécessaires à la bonne réalisation du projet, conformément aux 
missions définies par la norme NF P 94-500 : 

 
- étude géotechnique de projet (mission G2), 
- supervision géotechnique d’exécution (mission G4).  

 
Nous signalons par ailleurs que les dispositions énoncées dans le présent rapport ne 

sont valables qu’au droit de nos sondages. En effet, des variations latérales de la position du 
faciès d’assise sont toujours possibles. Aussi, nous demandons à la Maîtrise d’Ouvrage en 
charge du projet de nous confier une mission géotechnique complémentaire qui nous 
permettra de valider les faciès d’assise des fondations avant leur réalisation (mission de type 
G4 partielle). 

 
Nous tenons impérativement à être informés de toute hétérogénéité (remblais, aléa 

géologique local, vestiges, venues d’eau ponctuelles, etc.) observée lors de la réalisation des 
terrassements, afin d’adapter, si nécessaire l’exécution des ouvrages géotechniques. 
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Le présent rapport d’étude et ses annexes constituent un tout indissociable. Par 
conséquent, la mauvaise utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou 
reproduction partielle sans l’accord écrit de la société EG SOL SUD ne saurait engager la 
responsabilité de celle-ci. 

Par ailleurs, toutes modifications de conception ou d’implantation par rapport aux 
données du présent rapport d’étude seraient susceptibles de conduire à la modification des 
conclusions et des prescriptions inscrites dans celui-ci. Elles devront par conséquent être 
portées à notre connaissance. 
 

 Fait à Gémenos, 
  le 28 janvier 2013 

 
Rédigé par :      Vérifié par : 
 
Samuel AUBINEAU     Luc TANNIOU 
Ingénieur d’Etude     Directeur 
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ANNEXES 

 
• PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 

 
• RESULTATS DES SONDAGES 

 
- Sondages à la mini-pelle : - 15 unités - 
- Sondages au pénétromètre dynamique : - 19 unités - 
  

• MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES 
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PLAN D'IMPLANTATION DES SONDAGES 
 
   
-   LEGENDE - 

 

∆ PD Pénétromètres Dynamiques - 19 unités - 
 

■ P Sondages à la mini-pelle - 15 unités - 
 

Sans échelle 

∆ PD1

 ∆ PD10 

■ P1

PD2 ∆  
∆ PD3 

∆ PD4 

∆ PD5 

∆ PD6

∆ PD7 

∆ PD8 

∆ PD9 

∆ PD11  ∆ PD12 

 ∆ PD13 

 ∆ PD14

∆ PD15 ∆ PD16

PD17 ∆ ∆ PD18

∆ PD19

■ P2

■ P3

■ P4 

■ P5 

■ P6 

■ P7 

■ P8 

■ P9 

■ P10 

■ P11 

■ P12 

■ P13

■ P14

■ P15
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SONDAGES GEOLOGIQUES A LA MINI-PELLE
Date :
Chantier : Construction d'un Collège - MARTIGUES (13)

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,5

1,0

1,1

1,4

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,3

0,6

Observations Les terrains sont restés secs aux profondeurs atteintes.

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Refus sur niveau compact

Refus sur niveau compact

Sondage P2                                                   

12 novembre 2012

Sondage P1                                                    

Sondage P3                                                    Sondage P4                                                   

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Graves et blocs                    
liés dans une matrice               
limono-sableuse ocre

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Graves et galets                   
liés dans une matrice               
limono-sableuse ocre

Refus sur niveau compact

Refus sur niveau compact
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SONDAGES GEOLOGIQUES A LA MINI-PELLE
Date :
Chantier : Construction d'un Collège - MARTIGUES (13)

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,2

0,4

0,7

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,4

1,1 1,1

Refus sur niveau compact

Graves et blocs                    
liés dans une matrice               
limono-sableuse ocre

Refus sur niveau compact

Graves et blocs                    
liés dans une matrice               
limono-sableuse ocre

Observations Les terrains sont restés secs aux profondeurs atteintes.

Refus sur niveau compact

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Graves et blocs                    
liés dans une matrice               
limono-sableuse ocre Refus sur niveau compact

Sondage P7                                                    Sondage P8                                                   

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

12 novembre 2012

Sondage P5                                                    Sondage P6                                                   

Rapport 13/12/10166G       



               E.G. SOL SUD : Etudes - Eau - Environnement - Géologie - Géotechnique - Maîtrise d'Oeuvre en Génie Civil 

SONDAGES GEOLOGIQUES A LA MINI-PELLE
Date :
Chantier : Construction d'un Collège - MARTIGUES (13)

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,3 0,3

0,5 0,5

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,2

0,4

Observations Les terrains sont restés secs aux profondeurs atteintes.

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Refus sur niveau compact

Graves et blocs liés dans            
une matrice sableuse beige

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Graves et blocs liés dans            
une matrice sableuse beige

Refus sur niveau compact

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Refus sur niveau compact

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Sondage P11                                                  Sondage P12                                                 

12 novembre 2012

Sondage P9                                                    Sondage P10                                                 

Refus sur niveau compact
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SONDAGES GEOLOGIQUES A LA MINI-PELLE
Date :
Chantier : Construction d'un Collège - MARTIGUES (13)

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,2

0,4

Prof. en m
0,0

0,3

0,5

Observations Les terrains sont restés secs aux profondeurs atteintes.

Refus sur niveau compact

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Graves et blocs liés dans            
une matrice sableuse beige

Sondage P15                                                  

Sondage P14                                                 

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Refus sur niveau compact

Limon marron ocre                
à cailloutis et galets

Refus sur niveau compact

12 novembre 2012

Sondage P13                                                  

Rapport 13/12/10166G       



           E.G. SOL SUD :  Etude - Eau - Environnement - Géologie Géotechnique - Maîtrise d'Oeuvre en Génie Civil

Sondage du 12/11/2012 Rapport 13/12/10166G

SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD1 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD2 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD3 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD4 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD5 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD6 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD7 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD8 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD9 

2,7

1,8

6,2

26,7

66,1

100,0

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

1,6

1,8

2,0

2,2

2,4

2,6

2,8

3,0

3,2

3,4

3,6

3,8

4,0

4,2

4,4

4,6

4,8

5,0

5,2

5,4

5,6

5,8

6,0

6,2

6,4

6,6

6,8

7,0

0,1 1,0 10,0 100,0

Rda  en MPa

P
ro

fo
n

d
e
u

r 
e
n

 m



           E.G. SOL SUD :  Etude - Eau - Environnement - Géologie Géotechnique - Maîtrise d'Oeuvre en Génie Civil

Sondage du 12/11/2012 Rapport 13/12/10166G

SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD10 
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SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD11 
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Extrait de la norme NF P 94-500 révisée en 2006 

 
 Classification et enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 
 
Tout ouvrag e est en  i nteraction avec  so n environnement gé otechnique. C’ est p ourquoi, a u m ême ti tre qu e les au tres 
ingénieries, l’ ingénierie g éotechnique est une com posante de la maîtri se d’œ uvre i ndispensable à  l’étud e pu is à la 
réalisation de tout projet. 

Le modèle géologique et le contexte géotechnique général d’un site, définis lors d’une mission géotechnique préliminaire, 
ne peuvent servir qu’à identifier des risques potentiels liés aux aléas géologiques du site. L’étude de leurs conséquences 
et leur réduction éventuelle ne peut être faite que lors d’une mission géotechnique au stade de la mise au point du projet : 
en effet les contraintes géotechniques de si te sont c onditionnées par la nature de l ’ouvrage et var iables dans le temps, 
puisque les  fo rmations géologiques s e co mportent différemment e n fo nction des sol licitations auxquelles elles so nt 
soumises (géométrie de l’ ouvrage, intensité et durée d es efforts, cycles cl imatiques, procédés de construction, phasage 
des travaux notamment). 

L’ingénierie géotechnique doit donc être associée aux autres ingénieries, à toutes les étapes successives d’étude et de 
réalisation d’ un proj et, et ainsi cont ribuer à une gestion efficace des risques géo logiques afin d e fiabil iser l e dé lai 
d’exécution, le coût réel et la qualité des ouvrages géotechniques que comporte le projet. 

L’enchaînement et la définition synthétique des missions types d’ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 1 
et 2. Les éléments de chaque mission sont spécifiés dans les chapitres 7 à 9. Les exigences qui y sont présentées sont à 
respecter p our chacun e des missions, en p lus des e xigences générales décrites a u ch apitre 5 d e la prése nte norm e. 
L’objectif de c haque missi on, ainsi qu e se s limites, sont rappelés en t ête de cha que chap itre. Le s éléments d e la  
prestation d’investigations géotechniques sont spécifiés au chapitre 6. 

 
Tableau 1 – Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 

Étape 
Phase 

d’avancement  
du projet 

Missions d’ingénierie 
géotechnique 

Objectifs en termes 
de gestion des 
risques liés aux 

aléas géologiques 

Prestations 
d’investigations 
géotechniques * 

Étude préliminaire 

Étude d’esquisse 

G11 
Étude géotechnique 
préliminaire de site 

Première identification 
des risques 

Fonction des données 
existantes 

1 

Avant projet 
G12 

Étude géotechnique 
d’avant-projet 

Identification des aléas 
majeurs et  principes 
généraux pour en limiter 
les conséquences 

Fonction des données 
existantes et de l’avant-
projet 

2 

Projet 
Assistance aux 
Contrats de Travaux 
(ACT) 

G2 
Étude géotechnique de 

projet  

Identification des aléas 
importants et 
dispositions pour en 
réduire les 
conséquences 

Fonction des choix 
constructifs 

 
G3 

Étude et suivi 
géotechniques d’exécution 

Fonction des méthodes de 
construction mises en 
œuvre 

3 Exécution 
 

G4 
Supervision géotechnique 

d’exécution 

Identification des aléas 
résiduels et dispositions 
pour en limiter les 
conséquences 

Fonction des conditions 
rencontrées à l’exécution 

Cas 
particulier 

Étude d’un ou 
plusieurs éléments 
géotechniques 
spécifiques  

G5 
Diagnostic géotechnique 

Analyse des risques liés 
à ce ou ces éléments 
géotechniques  

Fonction de la spécificité 
des éléments étudiés  

* NOTE : A définir par l’ingénierie géotechnique chargée de la mission correspondante 



          

Tableau 2 - Classification des missions types d’ingénierie géotechnique 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique doit suivre les étapes d’élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à 
la maîtrise des risques géologi ques. Chaque  mi ssion s’appuie sur des investigat ions géotechniques spécif iques. Il appartient  au  maître  
d’ouvrage ou à son mandataire de veiller à la réalisation successive de toutes ces missions par une ingénierie  géotechnique. 

ETAPE 1 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES PREALABLES (G1) 
Ces missions excluent toute appr oche des quantités, délais et coûts d’exécution de s ouvrages géotechniques qui entre dans le ca dre  d’une 
mission d’étude géotechnique de projet (étape 2).Elles sont normalement à la charge du maître d’ouvrage. 
ETUDE GEOTECHNIQUE PRELIMINAIRE DE SITE (G11) 
Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse et permet une première identification des risques géologiques d’un site : 
- Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique spécifique du site et l’existence d’avoisinants. 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un ra pport avec un modèle géologi que préliminaire, certains principes génér aux d’adapt ation du projet au site et une première 
identification des risques. 
ETUDE GEOTECHNIQUE D’AVANT PROJET (G12) 
Elle est réalisée au stade d’avant projet et permet de réduire les conséquences des risques géologiques majeurs identifiés : 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un rap port donnant les h ypothèses géotechniques à prendre en compte a u stade de l’ava nt-projet, certains principes gé néraux de 
construction (notamment terrassements, soutènements, fondations, risques de déf ormation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des 
nappes et avoisinants). 
Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l’étude géotechnique de projet (étape 2). 

ETAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2) 
Elle est réalisée pour définir le projet  des ouvrages géotechni ques et permet  de r éduire les conséquences des risques géologiqu es 
importants identifiés. Elle est normalement à la charge du maître d’ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d’œuvre générale. 
Phase Projet  
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fou rnir une s ynthèse actualisée du site et  les notes techniques donnant l es méthodes d’exécution pr oposées pour les ouvrages  
géotechniques (notamment terrassements, soutènements, fondati ons, dispositions vis-à-vis des na ppes et avoisinants) et les vale urs seuils 
associées, certaines notes de calcul de dimensionnement niveau projet. 
- Fournir une approche des q uantités/délais/coûts d’exécution de  ces ouvrages gé otechniques et u ne ident ification des conséquen ces des 
risques géologiques résiduels. 
Phase Assistance aux Contrats de Travaux 
- Etablir les do cuments nécessaires à la cons ultation des ent reprises pou r l’exécution d es o uvrages géotec hniques (plans,  notic es 
techniques, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel). 
- Assister le client pour la sélection des entreprises et l’analyse technique des offres. 
ETAPE 3 : EXECUTION DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES (G3 et G4, distinctes et simultanées) 
ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXÉCUTION (G3) 
Se déroulant en 2 phases intera ctives et i ndissociables, elle permet de r éduire l es ri sques résiduels  par la mise en œuvre à  t emps de 
mesures d’adaptation ou d’optimisation. Elle est normalement confiée à l’entrepreneur. 
Phase Etude 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Etudier dans le détail les ouvrages géot echniques : notamment validation des hypot hèses géotechniques, définitio n et dimensio nnement 
(calculs justificatifs), méthodes et conditions d’exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction des valeurs seuils associées, 
dispositions constructives complémentaires éventuelles), élaborer le dossier géotechnique d’exécution. 
Phase Suivi 
- Suivre le prog ramme d’auscultation et l’exécution des ouvrage s géotechniques, déclencher si néce ssaire les dispositions constructives 
prédéfinies en phase Etude. 
- Vérifier les don nées géotechniques par relevés lors des e xcavations et par  un p rogramme d’investigations géotechniques complémentaire 
si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 
- Participer à l’établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de maintenance des ouvrages géotechniques. 
SUPERVISION GEOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 
Elle permet d e v érifier la confo rmité aux  objectifs du pr ojet, de  l’étude et  du  suiv i géotechniques  d’exécution.  Elle est no rmalement à la 
charge du maître d’ouvrage. 
Phase Supervision de l’étude d’exécution 
- Avis sur l’étud e géotechnique d’exécution, sur les adaptati ons ou optimisations potentielle s des ouvrages géote chniques proposées par  
l’entrepreneur, sur le programme d’auscultation et les valeurs seuils associées. 
Phase Supervision du suivi d’exécution 
- Avis, par interventions ponctuelles sur le  chantier, sur le contexte géotechnique  te l qu’observé par l’entrepren eur, sur le c omportement 
observé de l’ou vrage et des a voisinants concernés et sur l’a daptation ou l’o ptimisation de l’ ouvrage géotec hnique prop osée par 
l’entrepreneur. 
DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5) 
Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à 
l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. 
- Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats. 
- Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, rabattement, causes géotechniques d’un désordre) 
dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans d’autres éléments géotechniques. 
Des études géotechniques de projet et/ou d’exé cution, de suivi et supervision, doivent être réal isées ultérieurement, conformé ment à  
l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique, si ce diagnostic conduit à modifier ou réaliser des travaux. 

 



COMMUNE DE MARTIGUES 
ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA RELOCALISATION DU COLLEGE MARCEL PAGNOL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 

ÉTUDE GEOTECHNIQUE D’AVANT-PROJET – BET GÉOTEC 
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ANNEXE 8 

RÉPONSE RTE SUR LA LIGNE ÉLECTRIQUE AÉRIENNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

  

TRANSPORT D'ELECTRICITE SUD-EST 

GET PROVENCE ALPES DU SUD 251, rue Louis Lépine 

- Les Chabauds Nord 13320 BOUC BEL AIR 

Tél. Standard : 04.42.65.67.00 - Fax : 04.42.65.67.19 

 
RTE EDF TRANSPORT 
société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

au capital de 2 132 285 690 euros 

R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

www.rte-france.com  

 

 

 

 

 VOS REF. :   

  

 NOS REF. : LE-TESE-GET PAS -JMR-AB.12-  

 L3067  
INTERLOCUTEUR : B. AGUILAR  

 TEL. : 04.42.65.67.28  

 FAX : 04.42.65.67.29  

   

 OBJET : Permis de construire 

 
Bouc-Bel-Air, le 21 juin 2012 

 

Madame 

 

RTE gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité exploite les lignes électriques de tension 

supérieure à 50 000 volts. A ce titre, vous nous demandez des informations concernant le projet 

d’un futur collège sur la commune de MARTIGUES Bd des Rayettes à proximité d’une ligne 

HTB. 

 

Nous vous informons de la présence de la ligne électrique aérienne : 

63 000 volts MARTIGUES – PORT de BOUC / 63kV LAVERA – MARTIGUES portée  17-18 

 
La future construction devra respecter les distances de sécurité prescrites par l’Arrêté 

Interministériel du 17 mai 2001. Pour les travaux de réalisation et d’entretien ultérieurs, l’article 

R4534-108 du Nouveau Code du Travail consacré aux travaux au voisinage de lignes, 

canalisations et installations électriques prescrit le respect d’une distance minimale de 5 mètres 

entre tout personnel ou matériel qu’il manutentionnera et les conducteurs nus sous tension 

HTB. En conséquence, il convient de respecter cette distance augmentée de 2 mètres (hauteur 

d’un homme) soit, 7 mètres. 

 

De plus, la présence de notre ouvrage entraîne les contraintes suivantes : 

 

A proximité des câbles aériens : 

 
• Les antennes de télévision ou autres devront être installées conformément à la norme 

NFC 90 120 qui prescrit notamment une distance d’au moins 5 mètres entre la partie la 

plus saillante de l’antenne et le câble conducteur le plus proche. En cas de chute de 

l’antenne, cette distance doit être respectée. 

SETOR 

SNC-Lavalin 

 

 

 

A l’attention de Mme Béatrice de la IGLESIA 
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• Aucune plantation d’arbre de haute tige ne doit être entreprise à proximité de la ligne. 

• La hauteur disponible entre les voies ouvertes à la circulation publique et le câble 

conducteur le plus bas doit être d’au moins 8 mètres. 

• La voirie doit présenter un angle supérieur à 5° p ar rapport à l’axe de notre ouvrage. 

• L’implantation éventuelle de lampadaires doit être préalablement étudiée par nos 

services. 

 

A proximité du pylône 18: 

 
• Sans avis de notre part et dans le but de conserver la cohésion des sols nécessaire à la 

stabilité du pylône, aucun travail de terrassement ne doit être entrepris dans un rayon 

de 10 mètres autour de ses fondations. 

 

Pendant les travaux : 

• Pour les travaux de réalisation et d’entretien ultérieurs, l’article R4534-108 du Nouveau 

Code du Travail consacré aux travaux au voisinage de lignes, canalisations et 

installations électriques prescrit le respect d’une distance minimale de 5 mètres entre 

tout personnel ou matériel qu’il manutentionnera et les conducteurs nus sous tension 

HTB. 

• Si une grue est nécessaire à la desserte du chantier, son implantation doit être étudiée 

avec nos services. En effet aucune partie de l’engin ne devra pénétrer dans la zone de 

sécurité de 5 mètres des câbles conducteurs, pendant les périodes de repos, de 

travaux et même en cas de chute. 

• Le stationnement et le chargement des camions et engins doivent s’effectuer en dehors 

de la zone d’emprise de la ligne. 

• Les distances de sécurité mentionnées ci-dessus sont à considérer à partir de la 

position la plus défavorable des câbles conducteurs en tenant compte du balancement 

dû au vent et de la dilatation liée à la température. Il n’est donc pas possible d’apprécier 

visuellement ces distances. Seuls nos services sont à même de les déterminer. 

 

Nous vous rappelons les termes du décret 91-1147 du 14 octobre 1991 : 

« …Les entreprises, y compris les entreprises sous traitantes ou membres d’un groupement 

d’entreprises, chargées de l’exécution de travaux au voisinage de lignes électriques doivent 

adresser une DECLARATION D’INTENTION DE COMMENCEMENT DE TRAVAUX à chaque 

exploitant d’ouvrage concerné par les travaux. Cette déclaration doit être reçue par les 

exploitants d’ouvrages, dix jours au moins, jours fériés non compris, avant la date de début des 

travaux… » 
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Nous attirons votre attention sur la présence possible d’autres réseaux électriques aériens ou 

souterrains qui ne sont pas exploités par RTE. Nous vous conseillons donc de vous adresser à 

l’agence locale E.R.D.F. 

Soucieux de la sécurité des personnes et des biens aux abords de nos ouvrages, nous restons 

à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Nous vous prions d’agréer, 

Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 
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ANNEXE 9 

ARRÊTÉ COMMUNAUTAIRE N°2005-12 du 21.07.2005 
Prescriptions pour la protection des ouvrages publics de 

distribution d’eau et d’assainissement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue Urdy Milou  
BP N°90007 
13691 MARTIGUES CEDEX 
Tel : 04 42 44 39 39 



 
 



COMMUNE DE MARTIGUES 
ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA RELOCALISATION DU COLLEGE MARCEL PAGNOL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 10 

PLAN DES RÉSEAUX EXISTANTS 
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ANNEXE 11 

RÉCÉPISSÉS DE DÉCLARATION DE TRAVAUX (DT) 
 




























































